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Sénat - Texte adopté par la Commission des affaires sociales le lundi 4 mai 2009 :

Article 22

Texte adopté par la commission

Les deux derniers alinéas de l'article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative

à la politique de santé publique sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article et

les conditions de formation théorique et pratique en psychopathologie clinique que

doivent remplir les professionnels souhaitant s'inscrire au registre national des

psychothérapeutes. Il définit les conditions dans lesquelles les ministres chargés de

la santé et de l'enseignement supérieur agréent les établissements autorisés à

délivrer cette formation.

« L'accès à cette formation est réservé aux titulaires d'un diplôme de niveau doctorat

donnant le droit d'exercer la médecine en France ou d'un diplôme de niveau master

dont la spécialité ou la mention est la psychologie ou la psychanalyse.

« Le décret en Conseil d'État définit les conditions dans lesquelles les titulaires d'un

diplôme de docteur en médecine, les personnes autorisées à faire usage du titre de

psychologue dans les conditions définies par l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25

juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social et les psychanalystes

régulièrement enregistrés dans les annuaires de leurs associations peuvent

bénéficier d'une dispense totale ou partielle pour la formation en psychopathologie

clinique.



Institut Francophone de FORmation et de Recherche en THErapie Comportementale et
Cognitive

fforthecc

« Le décret en Conseil d'État précise également les dispositions transitoires dont

peuvent bénéficier les professionnels justifiant d'au moins cinq ans de pratique de la

psychothérapie à la date de publication du décret. »

M. Alain Milon, rapporteur, a indiqué que cet article a pour but d'améliorer la base

légale nécessaire à l'adoption d'un décret en Conseil d'Etat en ce qui concerne la

profession de psychothérapeute. Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre, qui était

présente lors de l’examen des amendements adoptés en 1ère lecture par

l’Assemblée Nationale, a souscrit aux propos du rapporteur et a mentionné les

difficultés juridiques résultant de la rédaction de l'article 52 de la loi n° 2004-806 du 9

août 2004 relative à la politique de santé publique. Elle a précisé qu’il était

nécessaire de garantir la formation des professionnels, alors que les patients

concernés sont particulièrement vulnérables. Elle a indiqué que le décret prévoira

des procédures de validation pour les professionnels qui exercent depuis un certain

nombre d'années et conclu en indiquant que la validation des acquis ne doit pas

obérer la sécurité et la qualité des soins au bénéfice des patients.
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